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AVIS DE REUNION VALANT AVIS DE CONVOCATION  

 
ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 31 JUILLET 2007  

 
 
Les actionnaires sont informés qu'ils sont convoqués le mardi 31 juillet 2007 à 10 heures au 
siège de la société COINTREAU, Carrefour Molière, boulevard des Bretonnières, 49124 
Saint Barthélémy d'Anjou, avec l'ordre du jour suivant : 
 
 
I.  Statuant en la forme ordinaire 
 
- Rapport de gestion du conseil d'administration relatif à l'exercice 2006/2007 et 

présentation des comptes de l'exercice ; 
- Rapports général et spécial des commissaires aux comptes sur les comptes de l'exercice 

2006/2007 et sur les conventions visées à l'article L. 225-38 du code de commerce ; 
- Approbation des opérations et des comptes sociaux de l'exercice 2006/2007 ; 
- Affectation du résultat de l'exercice et fixation du dividende ; 
- Approbation des opérations et des comptes consolidés de l'exercice 2006/2007 ; 
- Approbation des conventions visées à l’article L. 225-38 du code de commerce ; 
- Quitus au conseil d'administration ; 
- Renouvellement du mandat de deux administrateurs ; 
- Nomination d'un nouveau membre du conseil d'administration ; 
- Fixation des jetons de présence du conseil d'administration ; 
- Autorisation au conseil d’administration d’acquérir et de vendre des actions de la société 

dans le cadre des dispositions des articles L. 225-209 et suivants du code de commerce ; 
- Pouvoirs en vue des formalités. 
 

II.  Statuant en la forme extraordinaire 
 
- Modification, en conséquence de changements réglementaires, de l'article 23.1 des statuts 

relatif aux modalités de convocation et de participation des actionnaires aux assemblées 
générales de la société ; 

- Modification, en conséquence d'un changement réglementaire, de l'article 23.6 des statuts 
relatif aux modalités de participation des actionnaires aux assemblées générales de la 
société ; 

- Autorisation au conseil d'administration de réduire le capital social par annulation 
d'actions propres détenues par la société ; 

- Autorisation au conseil d'administration d'émettre des valeurs mobilières donnant accès au 



capital ou donnant droit à l'attribution de titres de créance et d'augmenter le capital avec 
maintien du droit préférentiel de souscription ; 

- Autorisation au conseil d'administration d'émettre des valeurs mobilières donnant accès au 
capital ou donnant droit à l'attribution de titres de créance et d'augmenter le capital avec 
suppression du droit préférentiel de souscription ; 

- Autorisation au conseil d'administration d'attribuer des options de souscription ou d'achat 
d'actions ; 

- Autorisation au conseil d'administration d'augmenter le capital social par émission 
d'actions réservées aux adhérents d'un plan épargne entreprise ; 

- Autorisation au conseil d'administration d'augmenter le nombre de titres à émettre en cas 
de demandes excédentaires ; 

- Autorisation au conseil d'administration de procéder à l'émission d'actions, titres ou 
valeurs mobilières diverses en en fixant librement le prix d'émission ; 

- Autorisation de réduire le capital social ; 
- Autorisation au conseil d'administration en cas d'offre publique d'achat visant les titres de 

la société ; 
- Autorisation au conseil d'administration d'imputer les frais occasionnés par les 

augmentations de capital réalisées sur les primes afférentes à ces opérations ; 
- Pouvoirs en vue des formalités. 
 
 

-o-o-o- 
 
 

TEXTE DES RESOLUTIONS 
 
 
I. DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAI RE 
 
 
PREMIERE RESOLUTION   
 
(Approbation des comptes sociaux de l’exercice 2006/2007) 
 
L'assemblée générale, 
 
lecture entendue du rapport du conseil d'administration sur l’exercice clos le 31 mars 2007 et 
du rapport des commissaires aux comptes, 
 
approuve les comptes de l'exercice clos le 31 mars 2007, comprenant le bilan, le compte de  
résultat  et  ses  annexes  tels  qu'ils  lui  ont  été  présentés,  desquels  il  résulte un bénéfice 
de 175 629 723,44 euros, ainsi que toutes les opérations traduites par les comptes susvisés ou 
résumées au rapport du conseil d'administration comme effectuées pendant ledit exercice. 



DEUXIEME RESOLUTION   
 
(Affectation du résultat et fixation du dividende)  
 
L'assemblée générale, 
 
sur  la  proposition  du  conseil d'administration  et  après  avoir  constaté  que  les  comptes  
font  ressortir  pour l’exercice clos au  31 mars 2007, 
 
- un bénéfice d'un montant de : 175 629 723,44 €. 
- augmenté d'un report à nouveau de :  37 696 670,24 €. 
  _________________ 
Soit un montant total distribuable de :                                                 213 326 393,68 €. 
 
décide de l’affecter de la manière suivante : 
 
- à la réserve légale 78 985,28 €. 
- à titre de distribution de dividendes, soit € 1,20 par action :  55 199 762,40 €. 
- au report à nouveau : 158 047 646,00 €.  
  _________________ 
Total : 213 326 393,68 €. 
 
La somme répartie à titre de dividende est intégralement éligible à la réfaction de 40% prévue 
à l'article 158-3, 2° du code général des impôts. 
 
Au cas où, lors de la mise en paiement, la société détiendrait certaines de ses propres actions, 
le montant correspondant aux dividendes non versés, en raison de cette détention, sera affecté 
au compte « Report à nouveau ». 
 
Conformément à la loi, il est rappelé que le montant des dividendes nets au cours des trois 
derniers exercices et celui, pour les exercices concernés, de l'avoir fiscal correspondant et du 
montant du dividende distribué éligible à la réfaction susvisée pour les actionnaires ayant leur 
domicile en France, ont été les suivants : 
 
Exercices 2003/2004 2004/2005 2005/2006 
- dividende net par action 1,00 €. 1,00 €. 1,10 €. 
- avoir fiscal par action 0,50 €. -   - 
- dividende distribué éligible - 1,00 €. 1,10 €. 
 
Faisant application des dispositions des articles L. 232-18 à L. 232-20 du code de commerce 
et de l'article 27 des statuts, l'assemblée générale décide d'accorder à chaque actionnaire, pour 
vingt pour cent (20%) du dividende qui va être mis en distribution par la présente résolution, 
une option entre le paiement de ce dividende en numéraire ou en actions. 
 
Le prix d'émission des nouvelles actions, objet de la présente option, sera égal à 90% de la 
moyenne des cours cotés aux vingt séances de bourse précédant le jour de la décision de mise 
en distribution diminuée du montant net du dividende, conformément à l'article L. 232-19 du 



code de commerce. Le conseil d’administration aura la faculté d’arrondir au centième le prix 
ainsi déterminé. 
 
Chaque actionnaire pourra opter pour l’un ou l’autre mode de paiement du dividende, mais 
cette option s’appliquera au montant total du dividende pour lequel l’option lui est offerte, soit 
20% du montant des dividendes auxquels il a droit. Les actionnaires qui souhaitent opter pour 
le paiement du dividende en actions à hauteur de 20% du montant des dividendes auxquels ils 
ont droit, devront en faire  la  demande  à  leur  intermédiaire  financier à compter du 6 août 
2007 et jusqu'au 7 septembre 2007 à 17 heures au plus tard. A l’expiration de ce délai, le 
dividende ne pourra plus être payé qu’en numéraire. 
 
Pour les actionnaires qui opteront pour un versement en numéraire, le dividende sera payé à 
compter du 10 septembre 2007 après l'expiration de la période d'option. La fraction du 
dividende sur laquelle l’option pour le paiement en actions n’est pas accordée, soit quatre-
vingt pour cent (80%) du dividende mis en distribution par la présente résolution, sera réglée 
en numéraire à compter de la même date.  

Si le montant des dividendes auquel il a droit ne correspond pas à un nombre entier d'actions, 
l'actionnaire pourra souscrire le nombre d'actions immédiatement inférieur complété d'une 
soulte en espèces.  

Les actions nouvelles seront soumises à toutes les dispositions légales et statutaires et 
porteront jouissance à compter du 1er avril 2007, début de l'exercice en cours. 
 
L'assemblée générale donne tous pouvoirs au conseil d'administration à l'effet de prendre, 
conformément à l'article L. 232-20 du code de commerce, les dispositions nécessaires à la 
mise en œuvre de cette distribution de dividendes en actions, et notamment de fixer le prix 
d’émission des actions émises dans les conditions prévues précédemment, de constater le 
nombre des actions émises et l'augmentation du capital réalisée, de modifier, en conséquence, 
les statuts de la société, de prendre toutes dispositions pour assurer la bonne fin de l’opération 
et, plus généralement, de faire tout ce qui serait utile et nécessaire. 
 
TROISIEME RESOLUTION   
 
(Approbation des comptes consolidés de l’exercice 2006/2007) 
 
L'assemblée générale, 
 
lecture entendue du rapport du conseil d'administration et du rapport sur les comptes 
consolidés des commissaires aux comptes, 
 
approuve les comptes consolidés comprenant le bilan, le compte de résultat et ses annexes,  
arrêtés à la date du 31 mars 2007, tels qu'ils lui ont été présentés, qui font ressortir une perte 
nette de 23 031 000 euros, ainsi que toutes les opérations traduites par les comptes susvisés ou 
résumées au rapport du conseil d'administration comme effectuées pendant ledit exercice. 
 



QUATRIEME RESOLUTION   
 
(Approbation des conventions visées à l’article L. 225-38 du code de commerce) 
 
L'assemblée générale, 
 
après avoir entendu la lecture du rapport spécial des commissaires aux comptes sur les 
conventions visées par l'article L. 225-38 du code de commerce, 
 
approuve, dans les conditions de l’article L. 225-40 du code du commerce, chacune des 
conventions et opérations intervenues ou poursuivies au cours de l’exercice écoulé qui s’y 
trouvent mentionnées. 
 
CINQUIEME RESOLUTION   
 
(Quitus) 
 
L’assemblée générale, 
 
comme conséquence des résolutions qui précèdent,  
 
donne pour l’exercice clos le 31 mars 2007 quitus entier, définitif et sans réserve de leur 
gestion aux membres du conseil d'administration. Elle prend, en outre, acte de 
l’accomplissement de la mission des commissaires aux comptes. 
 
SIXIEME RESOLUTION  
 
(Renouvellement du mandat d'administrateur de Monsieur Marc Hériard Dubreuil) 
 
L’assemblée générale, 
  
sur la proposition du conseil d'administration, 
 
décide de renouveler le mandat d'administrateur de Monsieur Marc Hériard Dubreuil, pour 
une durée de trois années, soit jusqu’à l’issue de l’assemblée générale ordinaire qui statuera 
sur les comptes de l’exercice clos le 31 mars 2010. 
 
SEPTIEME RESOLUTION  
 
(Renouvellement du mandat d'administrateur de Monsieur Jean Burelle) 
 
L’assemblée générale, 
  
sur la proposition du conseil d'administration, 
 



décide de renouveler le mandat d'administrateur de Monsieur Jean Burelle, pour une durée de 
trois années, soit jusqu’à l’issue de l’assemblée générale ordinaire qui statuera sur les comptes 
de l’exercice clos le 31 mars 2010. 
 
HUITIEME RESOLUTION  
 
(Nomination de Monsieur Tim Jones en qualité de membre du conseil d'administration) 
 
L’assemblée générale, 
  
sur la proposition du conseil d'administration, 
 
décide de nommer en qualité de membre du conseil d'administration Monsieur Tim Jones, 
pour une durée de trois années, soit jusqu’à l’issue de l’assemblée générale ordinaire qui 
statuera sur les comptes de l’exercice clos le 31 mars 2010. 
 
NEUVIEME RESOLUTION  
 
(Fixation des jetons de présence) 
 
L'assemblée générale, conformément à l'article 18 des statuts, fixe à la somme de 294 000 
euros le montant global annuel des jetons de présence alloués aux membres du conseil 
d'administration au titre de l'exercice 2007/2008. 
 
DIXIEME RESOLUTION  
 
(Autorisation au conseil d’administration d’acquérir et de vendre des actions de la société 
dans le cadre des dispositions des articles L. 225-209 et suivants  du code de commerce) 
 
L’assemblée générale, 
 
connaissance prise du rapport du conseil d'administration et des éléments mentionnés dans le 
rapport annuel reprenant l'intégralité des informations devant figurer dans le descriptif du 
programme, conformément au règlement européen n°2273/2003 du 23 décembre 2003 portant 
modalités d'application de la directive 2003/6/CE du 28 janvier 2003, aux instructions 2005-
06 et 2005-07 modifiées du 22 février 2005 et aux articles 241-1 et suivants du Règlement 
général de l'Autorité des Marchés Financiers et aux pratiques de marché admises par 
l'Autorité des Marchés Financiers. 
 
autorise le conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales 
et réglementaires, conformément aux dispositions des articles L. 225-209 et suivants du code 
de commerce, à acheter en une ou plusieurs fois, sur ses seules délibérations, les actions de la 
société dans les limites énoncées ci-après. 
 
L’achat de ces actions, ainsi que leur vente ou transfert, pourra être réalisé dans les conditions 
légales et réglementaires à tout moment, y compris en période d’offre publique visant les 



titres de la société ou en période d'offre publique initiée par la société, sous réserve des 
périodes d’abstention prévues par l'article 631-6 du Règlement général de l'Autorité des 
Marchés Financiers ou d’autres dispositions légales ou réglementaires, et par tous moyens, sur 
le marché ou hors marché, y compris par offre publique ou opérations sur blocs, des ventes à 
réméré, et par le recours à tous instruments financiers dérivés, notamment des opérations 
optionnelles, à l'exclusion des ventes d'options de vente et pour autant que ces derniers 
moyens ne concourent pas à accroître de façon significative la volatilité du cours de l’action. 
La part maximale du capital acquise ou transférée sous forme de blocs d’actions pourra 
atteindre la totalité du programme de rachat d’actions autorisé. Le paiement pourra être 
effectué de toutes manières. 
 
Le prix maximum d’achat par action est fixé à 60 euros (hors frais d’acquisition) et le prix 
minimum de vente par action à 30 euros (hors frais de cession), sous réserve des ajustements 
liés aux éventuelles opérations sur le capital de la société, et/ou sur le montant nominal des 
actions. Le prix minimum de vente de 30 euros ne s'appliquera pas dans le cadre de 
l'attribution d'actions aux salariés et/ou l'octroi d'options d'achat d'actions aux salariés et/ou 
aux dirigeants, pour lesquels la fixation du prix de vente des actions sera déterminée 
conformément aux dispositions légales et réglementaires. Ce prix minimum ne s'appliquera 
pas non plus aux attributions gratuites d'actions aux salariés et /ou à certains mandataires 
sociaux. 
 
En cas d’augmentation du capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite 
d’actions, de division ou de regroupement des actions, les prix indiqués ci-dessus seront 
ajustés par un coefficient multiplicateur égal au rapport entre le nombre d’actions composant 
le capital avant l’opération et ce nombre après l’opération. 
 
Les achats pourront porter sur un nombre d’actions tel que le nombre des actions détenues par 
la société après ces achats ne dépasse pas 10 % des actions composant le capital social au jour 
de la décision du conseil d'administration, ce qui, à titre indicatif, sur la base du capital social 
actuel, correspond à un nombre maximal de 4 028 980 actions, compte tenu des actions auto-
détenues par la société au 31 mars 2007, de la vente à réméré d'actions et de l'achat d'options 
d'achat. 
 
Le montant maximal global que la société est susceptible de payer sur la base de ce nombre 
d’actions s’élèvera à  241 738 800 euros, hors frais de négociation. 
 
Ce programme est destiné à permettre la réalisation des opérations suivantes, par ordre de 
priorité décroissant : 
 
- animer le marché secondaire ou la liquidité de l'action Rémy Cointreau par un prestataire 

de service d'investissement au travers d'un contrat de liquidité conforme à la charte de 
l'AFEI reconnue par l'Autorité des Marchés Financiers ; 

 
- annuler dans le cadre d'une réduction de capital social, sous réserve de l’adoption de la 

quatorzième résolution soumise à la présente assemblée générale et ayant pour objet 
d'autoriser cette annulation, les actions afin d’accroître la rentabilité des fonds propres et le 
résultat par action ; 



 
- couvrir des obligations liées à des valeurs mobilières donnant accès au capital ; 

 
- attribuer des actions dans les conditions et selon les modalités prévues par la loi, 

notamment dans le cadre de la participation aux fruits de l'entreprise, pour le service des 
options d'achat d'actions, au titre d'un plan d'épargne entreprise ou pour l'attribution 
gratuite  d'actions   aux   salariés   et   mandataires   dans   le   cadre   des   dispositions   
des articles L. 225-197-1 et suivants du code de commerce ; 

 
- acheter les actions pour conservation et remise ultérieure à l'échange ou en paiement dans 

le cadre d'opérations éventuelles de croissance externe, dans le respect de la pratique de 
marché admise par l'Autorité des Marchés Financiers et dans les limites prévues par la loi ; 

 
- mettre en œuvre toute pratique de marché qui viendrait à être admise par l'Autorité des 

Marchés Financiers et, plus généralement, réaliser toute opération conforme à la 
réglementation en vigueur.  

 
Cette autorisation expirera à l’issue de l’assemblée générale appelée à statuer sur les comptes 
de l’exercice clos le 31 mars 2008 et, au plus tard, dans un délai de dix-huit mois à compter de 
ce jour. 
 
Cette autorisation met fin, avec effet immédiat, à l’autorisation donnée par l’assemblée 
générale mixte, en sa forme ordinaire, du 27 juillet 2006 dans sa treizième résolution. 
 
L’assemblée donne tous pouvoirs au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation 
dans les conditions légales et réglementaires, à l’effet de passer tous ordres de bourse, signer 
tous actes de cession ou de transfert, conclure tous accords et tous contrats d’options, 
effectuer toutes déclarations et formalités auprès de tous organismes et, généralement, faire 
tout ce qui est nécessaire pour l’exécution des décisions qui auront été prises par lui dans le 
cadre de la présente autorisation. L’assemblée générale donne tous pouvoirs au conseil 
d’administration pour procéder aux ajustements des prix unitaires et du nombre maximum 
d’actions à acquérir en fonction de la variation du nombre d’actions ou de leur valeur 
nominale résultant d’éventuelles opérations financières de la société. 
 
L'assemblée générale prend acte que dans l'hypothèse où le conseil d'administration viendrait 
à utiliser la présente autorisation, le conseil d'administration rendra compte dans un rapport 
spécial présenté à l'assemblée générale annuelle, conformément à l'article L. 225-209, alinéa 
2, du code de commerce, de la réalisation des opérations d'achat d'actions qu'elle a autorisées, 
avec l'indication, pour chacune, des finalités, du nombre et du prix des actions ainsi acquises, 
le volume des actions utilisées pour ces finalités, ainsi que les éventuelles réaffectations à 
d'autres finalités que celles initialement prévues. 
 



ONZIEME RESOLUTION  
 
(Pouvoirs en vue des formalités) 
 
L’assemblée générale ordinaire confère tous pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un extrait 
certifié conforme du présent procès-verbal afin d’effectuer toutes formalités légales de dépôt 
et de publicité. 
 
II. DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAO RDINAIRE  
 
 
DOUZIEME RESOLUTION  
 
(Modification, en conséquence de changements réglementaires, de l'article 23.1 des statuts 
relatif aux modalités de convocation et de participation des actionnaires aux assemblées 
générales de la société) 
 
L’assemblée générale, statuant aux aux conditions de quorum et de majorité des assemblées 
générales extraordinaires,  
 
connaissance prise du rapport du conseil d'administration, 
 
décide, en application des articles 131-3 et 136 du décret n° 67-236 du 23 mars 1967 issus du 
décret n° 2006-1566 du 11 décembre 2006, de modifier, ainsi qu'il suit, l'alinéa 5 de l'article 
23.1 des statuts de la société :  
 
"Tout actionnaire, sur simple justification de son identité a le droit d'assister aux assemblées 
générales, ainsi qu'aux assemblées spéciales des titulaires d'actions de la catégorie qu'il 
possède, et de participer aux délibérations, et ce, quel que soit le nombre de ses actions, à 
condition toutefois que celles-ci soient libérées des versements exigibles et qu'il soit justifié 
de l'enregistrement comptable de ses titres à son nom ou à celui de l'intermédiaire inscrit pour 
son compte au troisième jour ouvré précédant l'assemblée à zéro heure, heure de Paris, soit 
dans les comptes de titres nominatifs tenus par la société, soit dans les comptes de titres au 
porteur tenus par l'intermédiaire habilité. L'inscription ou l'enregistrement comptable des titres 
dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité est constaté par une 
attestation de participation délivrée par ce dernier dans les conditions légales et 
réglementaires en vigueur",  
 
et d'insérer entre le sixième et le septième alinéas du même article, les trois alinéas nouveaux 
suivants :  
 
" Sur décision du conseil d’administration, les actionnaires peuvent participer à l’assemblée 
par voie de visioconférence ou voter par tous moyens de télécommunication et 
télétransmission y compris Internet, dans les conditions prévues par la réglementation 
applicable au moment de son utilisation. Cette décision est communiquée dans l’avis de 
réunion publié au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires (B.A.L.O.). 



 
En cas de signature électronique par l'actionnaire ou son représentant légal ou judiciaire du 
formulaire de vote proposé sur le site Internet mis en place par le centralisateur de l'assemblée 
ou en cas de signature électronique par l'actionnaire de la procuration donnée pour se faire 
représenter à une assemblée, cette signature prendra la forme : 
 
- soit d'une signature électronique sécurisée dans les conditions définies par les lois et les 

règlements en vigueur, 
 
- soit d'un enregistrement de l'actionnaire par le biais d'un code identifiant et d'un mot de 

passe unique sur le site électronique dédié de la société, si celui-ci existe, conformément 
aux lois et règlements en vigueur ; ce procédé de signature électronique sera considéré 
comme un procédé fiable d'identification garantissant son lien avec l'acte auquel la 
signature électronique se rattache, conformément aux conditions définies à la première 
phrase du second alinéa de l'article 1316-4 du code civil. 

 
Ceux des actionnaires qui utilisent à cette fin, dans les délais exigés, le formulaire 
électronique de vote, sont assimilés aux actionnaires présents ou représentés. La procuration 
ou le vote ainsi exprimé avant l’assemblée par ce moyen électronique, ainsi que l’accusé de 
réception qui en est donné, seront considérés comme des écrits non révocables et opposables à 
tous, étant précisé qu'en cas de cession de titres intervenant avant le troisième jour ouvré 
précédant l'assemblée à zéro heure, heure de Paris, la société invalidera ou modifiera en 
conséquence, selon le cas, la procuration ou le vote exprimé avant cette date et cette heure".  
 
TREIZIEME  RESOLUTION  
 
(Modification, en conséquence d'un changement réglementaire, de l'article 23.6 des statuts 
relatif aux modalités de participation  des actionnaires aux assemblée générales de la société) 
 
L’assemblée générale, statuant aux aux conditions de quorum et de majorité des assemblées 
générales extraordinaires,  
 
connaissance prise du rapport du conseil d'administration, 
 
décide,  en application de l'article 145-2 du décret n° 67-236 du 23 mars 1967 issu du décret 
n° 2006-1566 du 11 décembre 2006, de modifier, ainsi qu'il suit, l'article 23.6 des statuts de la 
société : "Sont réputés présents, pour le calcul du quorum et de la majorité, les actionnaires 
qui participent à l’assemblée générale par des moyens de visioconférence ou de 
télécommunication, sous réserve que ces moyens transmettent au moins la voix des 
participants et satisfassent à des caractéristiques techniques permettant la retransmission 
continue et simultanée des délibérations." 
 



QUATORZIEME  RESOLUTION  
 
(Autorisation au conseil d'administration de réduire le capital social par annulation d'actions 
propres détenues par la société) 
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées 
générales extraordinaires, 
 
connaissance prise du rapport du conseil d'administration et du rapport spécial des 
commissaires aux comptes,  
 
autorise le conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales 
et réglementaires, conformément à l’article L. 225-209 du code de commerce, à réduire le 
capital social par annulation, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques 
qu'il décidera, de tout ou partie des actions de la société acquises en vertu de l’autorisation 
d'achat par la société de ses propres actions, objet de la dixième résolution de la présente 
assemblée ou ayant été acquises en vertu des autorisations antérieures d'achat et de vente par 
la société de ses propres actions. 
 
L’assemblée confère tous pouvoirs au conseil d’administration pour réaliser sur ses seules 
décisions, cette ou ces réductions de capital, en arrêter le montant dans la limite de 10 % du 
capital par période de vingt-quatre mois, étant rappelé que cette limite s'applique à un montant 
du capital de la société qui sera, le cas échéant, ajusté pour prendre en compte les opérations 
postérieures à la présente assemblée affectant le capital social, en fixer les modalités, imputer 
la différence entre la valeur nominale des actions annulées et leur valeur comptable sur tous 
postes de réserves et primes disponibles, apporter aux statuts les modifications corrélatives, 
procéder à toutes publications et formalités requises, déléguer tous pouvoirs nécessaires à la 
mise en œuvre de ses décisions, le tout conformément aux dispositions légales en vigueur lors 
de l’utilisation de la présente autorisation. 
 
Cette autorisation expirera à l'issue de l'assemblée générale appelée à statuer sur les comptes 
de l'exercice clos le 31 mars 2008 et, au plus tard, dans un délai de dix-huit mois à compter de 
ce jour.  
 
Cette autorisation annule et remplace la dix-neuvième résolution adoptée par l'assemblée 
générale mixte en date du 27 juillet 2006. 
 
QUINZIEME  RESOLUTION  
 
(Autorisation au conseil d'administration d'émettre des valeurs mobilières donnant accès au 
capital ou donnant droit à l'attribution de titres de créance et d'augmenter le capital avec 
maintien du droit préférentiel de souscription) 
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées 
générales extraordinaires, 
 



connaissance prise du rapport du conseil d'administration et du rapport spécial des 
commissaires aux comptes,  
 
délègue au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales 
et  réglementaires,  conformément  aux  dispositions  des  articles  L. 225-129  et  suivants  et 
L. 228-91 et suivants du code de commerce, les pouvoirs nécessaires à l'effet de décider 
d'augmenter le capital social et de procéder, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et 
aux époques qu'il décidera, en France et/ou à l'étranger et/ou sur le marché international, avec 
maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires, en euros, en monnaies 
étrangères ou en unité monétaire quelconque établie par référence à plusieurs monnaies, à 
l'émission d’actions de la société, ainsi que de toutes valeurs mobilières, de quelque nature 
que ce soit, donnant accès au capital de la société ou donnant droit à l'attribution de titres de 
créance que ce soit par conversion, échange, remboursement, présentation d’un bon, 
combinaison de ces moyens, ou de toute autre manière,  immédiatement et/ou à terme, à tout 
moment ou à date fixe. 
 
Sont expressément exclues les émissions d'actions de préférence et de valeurs mobilières 
donnant accès immédiatement ou à terme à des actions de préférence. 
 
La souscription pourra être opérée soit en espèces, soit par compensation avec des créances 
certaines, liquides et exigibles sur la société. 
 
Le montant nominal global des augmentations de capital immédiates ou à terme et 
l'attribution de titres représentant une quotité du capital social auxquels donnerait droit 
l'utilisation de la présente résolution, ainsi que de la seizième résolution, ne pourra, en tout 
état de cause et compte non tenu des ajustements susceptibles d'être opérés conformément à la 
loi, excéder un montant nominal supérieur à un plafond de 30 000 000 euros. 
 
Le montant nominal des titres de créance susceptibles d’être émis dans le cadre de la présente 
délégation ne devra pas excéder la somme de 750 000 000 euros ou son équivalent, compte 
non tenu des ajustements susceptibles d'être mis en œuvre conformément à la loi, étant précisé 
que sur ce montant s'imputera le montant des titres de créance qui seront émis en application 
des délégations au conseil d'administration autorisées par la présente assemblée générale 
extraordinaire. Le conseil d’administration pourra déterminer le prix d’émission, le taux 
d’intérêt fixe ou variable des titres de créances et une date de versement, ainsi que le prix et 
les modalités de remboursement de ces titres de créance avec ou sans prime, les conditions de 
leur amortissement en fonction des conditions de marché. 
 
Les actionnaires pourront exercer dans les conditions prévues par la loi, leur droit préférentiel 
de souscription aux actions et aux valeurs mobilières donnant accès au capital à titre 
irréductible et proportionnellement au montant des actions possédées par eux. Le conseil 
d’administration fixera chaque fois les conditions et limites dans lesquelles les actionnaires 
pourront exercer leur droit de souscrire à titre irréductible en se conformant aux dispositions 
légales en vigueur. 
 



Le conseil d’administration pourra instituer au profit des actionnaires un droit de souscription 
aux actions et aux valeurs mobilières donnant accès au capital à titre réductible qui s'exercera 
proportionnellement à leurs droits et dans la limite de leurs demandes. 
 
La présente décision emporte au profit des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au 
capital de la société émises en vertu des pouvoirs délégués par l'assemblée générale dans la 
présente résolution, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux 
actions ou aux valeurs mobilières donnant accès au capital auxquelles ces valeurs mobilières 
donnent droit.  
 
Les pouvoirs sont, conformément à l'article L. 225-129-2 du code commerce, délégués au 
conseil d’administration par la présente résolution pour une durée de 26 mois à compter de ce 
jour. 
 
L'assemblée générale délègue tous pouvoirs au conseil d’administration, avec faculté de 
subdélégation dans les conditions fixées par la loi, pour mettre en œuvre, en une ou plusieurs 
fois la présente délégation et notamment pour arrêter, en fonction des opportunités de marché, 
les prix de souscription (avec ou sans prime d’émission), conditions et caractéristiques des 
émissions, fixer les montants à émettre, déterminer les modalités d'émission et la forme des 
valeurs mobilières donnant accès au capital à créer, fixer la date de jouissance, même 
rétroactive, des valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre et les conditions de leur 
rachat, procéder à tous ajustements requis en conformité avec les dispositions légales et 
réglementaires, prendre toutes mesures visant à réserver les droits de propriétaires de valeurs 
mobilières émises requises par les dispositions légales et réglementaires, suspendre 
éventuellement l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un délai fixé en 
conformité avec les dispositions légales et réglementaires et, généralement, prendre toutes les 
dispositions utiles et conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin des émissions 
envisagées, en constater la réalisation, et pour apporter aux statuts les modifications rendues 
nécessaires par l'utilisation de la présente autorisation, le tout conformément aux lois et 
règlements en vigueur. 
 
Le conseil d’administration pourra notamment décider que le solde de l'augmentation de 
capital qui n'aurait pas pu être souscrit à titre irréductible et le cas échéant réductible, sera 
réparti librement à sa diligence, totalement ou partiellement, ou offert au public totalement ou 
partiellement ou que le montant de l'augmentation de capital sera limité au montant des 
souscriptions reçues si les conditions légales sont réunies, étant précisé que le conseil 
d’administration pourra utiliser, dans l'ordre qu'il jugera bon, les facultés ci-dessus énoncées 
ou certaines d'entre elles seulement. 
 
Le conseil d’administration pourra prendre toutes mesures et faire procéder à toutes formalités 
requises pour l’admission aux négociations sur un marché réglementé des actions et valeurs 
mobilières créées. 
 
Le conseil d’administration pourra décider d'utiliser les actions auto-détenues pour les 
substituer à des actions à émettre au titre de la présente résolution. 
 



La présente résolution prive d’effet, à hauteur des montants non utilisés, toute délégation 
antérieure relative à l’émission d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès, 
immédiatement ou à terme, à une quotité du capital social de la société ou donnant droit à 
l'attribution de titres de créances avec maintien du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires. 
 
SEIZIEME RESOLUTION  
 
(Autorisation au conseil d'administration d'émettre des valeurs mobilières donnant accès au 
capital ou donnant droit à l'attribution de titres de créance et d'augmenter le capital avec 
suppression du droit préférentiel de souscription) 
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées 
générales extraordinaires, 
 
connaissance prise du rapport du conseil d'administration et du rapport spécial des 
commissaires aux comptes,  
 
délègue au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales 
et réglementaires, conformément aux dispositions des articles L. 225-129 et suivants et 
L. 225-135, L. 225-136, L. 228-92 et suivants du code de commerce, pour une durée de 26 
mois à compter du jour de la présente assemblée, les pouvoirs nécessaires à l'effet de décider 
d'augmenter le capital social et de procéder à l'émission en une ou plusieurs fois, dans les 
proportions et aux époques qu'il décidera, par voie d’appel public, en France et/ou à l'étranger 
et/ou sur le marché international, avec suppression du droit préférentiel de souscription, en 
euros, en monnaies étrangères ou en unité monétaire quelconque établie par référence à 
plusieurs monnaies, d’actions de la société, ainsi que de toutes valeurs mobilières, de quelque 
nature que ce soit, donnant accès au capital de la société ou donnant droit à l'attribution de 
titres de créance que ce soit par conversion, échange, remboursement, présentation d’un bon, 
combinaison de ces moyens, ou de toute autre manière,  immédiatement et/ou à terme, à tout 
moment ou à date fixe. 
 
Sont expressément exclues les émissions d'actions de préférence et de valeurs mobilières 
donnant accès immédiatement ou à terme à des actions de préférence. 
 
La souscription pourra être opérée soit en espèces, soit par compensation avec des créances 
certaines, liquides et exigibles sur la société. 
 
Le plafond du montant nominal d’augmentation de capital immédiate ou à terme, qui peut être 
réalisée sans droit préférentiel de souscription, et l'attribution de titres représentant une quotité 
du capital social auxquels donnerait droit l'utilisation de la présente résolution, est de 
30 000 000 euros, compte non tenu des ajustements susceptibles d'être opérés conformément à 
la loi, étant précisé que sur ce montant s'imputera le montant des titres représentant une 
quotité du capital social qui seront émis en application de la résolution précédente. 
 



Le montant nominal des titres de créances susceptibles d’être émis en vertu de la présente 
délégation ne devra pas excéder la somme de 750 000 000 euros ou son équivalent, compte 
non tenu des ajustements susceptibles d'être mis en œuvre conformément à la loi, étant précisé 
que sur ce montant s'imputera le montant des titres de créance qui seront émis en application 
des délégations au conseil d'administration autorisées par la présente assemblée générale 
extraordinaire. Le conseil d’administration pourra déterminer le prix d’émission, le taux 
d’intérêt fixe ou variable des titres de créances et une date de versement, ainsi que le prix et 
les modalités de remboursement du principal de ces titres de créance avec ou sans prime, les 
conditions de leur amortissement en fonction des conditions de marché. 
 
L'assemblée générale décide en conséquence de supprimer le droit préférentiel de souscription 
des actionnaires aux actions et valeurs mobilières à émettre en vertu de la présente délégation 
ci-dessus, à hauteur du montant défini ci-dessus. 
 
En outre, la présente décision emporte au profit des porteurs de valeurs mobilières donnant 
accès au capital de la société émises en vertu des pouvoirs délégués par l'assemblée générale 
dans la présente résolution, renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de 
souscription aux actions ou aux valeurs mobilières donnant accès au capital auxquelles ces 
valeurs mobilières donnent droit. 
 
Le conseil d’administration pourra éventuellement décider de conférer aux actionnaires, 
pendant une durée et selon des modalités qu'il fixera conformément aux dispositions légales et 
réglementaires, un délai de priorité de souscription, proportionnellement au nombre d’actions 
détenues par chaque actionnaire sans donner lieu à la création de droits négociables pour 
souscrire les actions ou les valeurs mobilières d'une durée minimale de trois jours de bourse. 
Les titres non souscrits en vertu de ce droit feront l'objet d'un placement public.  
 
L'assemblée générale délègue tous pouvoirs au conseil d’administration, avec faculté de 
subdélégation dans les conditions fixées par la loi, pour mettre en œuvre, en une ou plusieurs 
fois, la présente délégation et notamment pour arrêter en fonction des opportunités de marché 
les prix de souscription, conditions et caractéristiques des émissions, fixer les montants à 
émettre, déterminer les modalités d'émission et la forme des valeurs mobilières donnant accès 
au capital ou donnant droit à l'attribution de titres de créance à créer, fixer la date de 
jouissance, même rétroactive, des valeurs mobilières donnant accès au capital ou donnant 
droit à l'attribution de titres de créance à émettre et les conditions de leur rachat, procéder à 
tous ajustements requis en conformité avec les dispositions légales et réglementaires, prendre 
toutes mesures visant à réserver les droits des propriétaires de valeurs mobilières émises 
requises par les dispositions légales et réglementaires, suspendre éventuellement l’exercice 
des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un délai fixé conformément avec les 
dispositions légales et réglementaires et, généralement, prendre toutes les dispositions utiles et 
conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, en constater la 
réalisation, et pour apporter aux statuts les modifications rendues nécessaires par l'utilisation 
de la présente autorisation, le tout conformément aux lois et règlements en vigueur, étant 
précisé que : 
 



(i)  le prix d’émission des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital assimilables 
à des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital existantes admises aux 
négociations sera fixé conformément aux dispositions légales et réglementaires ; 
 
(ii) le prix d’émission des autres valeurs mobilières, non assimilables à des actions ou valeurs 
mobilières donnant accès au capital existantes admises aux négociations, sera tel que la 
somme perçue immédiatement par la société majorée, le cas échéant, de celle susceptible 
d’être perçue ultérieurement par elle, soit,  pour chaque action émise en conséquence de 
l’émission de ces autres valeurs mobilières, au moins égale au prix d’émission défini à 
l’alinéa (i) ci-dessus ; 
 
(iii) le prix d'émission des valeurs mobilières donnant accès à des titres de créance ne pourra 
être inférieur au montant nominal à rembourser (hors intérêts), éventuellement diminué d'une 
décote de 10%. 
     
Le conseil d’administration pourra décider d'utiliser les actions auto-détenues pour les 
substituer à des actions à émettre au titre de la présente résolution. 
 
Le conseil d'administration pourra, si les souscriptions n'ont pas absorbé la totalité de 
l'émission des valeurs mobilières, limiter dans les conditions légales l'émission au montant 
des souscriptions recueillies (étant précisé que dans l'hypothèse où le conseil d'administration 
déciderait l'émission d'actions ordinaires nouvelles, le montant des souscriptions recueillies 
devra atteindre 75% au moins du montant de l'augmentation décidée), ou répartir librement 
les valeurs mobilières non souscrites, le conseil d'administration pouvant utiliser dans l'ordre 
de son choix les facultés visées ci-dessus ou certaines d'entre elles seulement. 
 
Le conseil d’administration pourra prendre toutes mesures et faire procéder à toutes formalités 
requises pour l’admission aux négociations sur un marché réglementé des actions et valeurs 
mobilières créées. 
 
L'assemblée générale autorise le conseil d’administration, conformément à l'article L. 225-148 
du code de commerce, à utiliser la présente délégation à l’effet de procéder à l’émission 
d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, en rémunération des titres 
apportés à toute offre publique d’échange initiée par la société sur les titres de toute société 
dont les actions sont admises aux négociations sur l’un des marchés réglementés visés à cet 
article L. 225-148, y compris sur toutes valeurs mobilières émises par Rémy Cointreau, et 
décide, en tant que de besoin, de supprimer au profit des porteurs de ces titres, le droit 
préférentiel de souscription des actionnaires à ces actions et valeurs mobilières. La présente 
délégation pourra également être utilisée pour procéder à l'émission d'actions ou de valeurs 
mobilières donnant accès au capital, en rémunération des titres apportés à une opération ayant 
le même effet qu'une offre publique d'échange initiée par la société sur les titres de toute 
société dont les actions sont admises aux négociations sur un marché réglementé relevant d'un 
droit étranger. 
 
Le plafond du montant nominal d’augmentation de capital résultant des émissions réalisées ou 
des titres représentant une quotité du capital social attribués pour rémunérer une offre 



publique  d'échange,  conformément  à  l'article  L.  225-148  du  code  de  commerce,  est  
fixé à 30 000 000 euros, étant précisé que ce plafond s’impute sur le plafond maximal global 
fixé par la présente résolution et qu'il est fixé compte non tenu des ajustements susceptibles 
d'être mis en œuvre conformément à la loi. 
 
L’assemblée générale confère au conseil d’administration, avec faculté de délégation dans les 
conditions fixées par la loi ainsi que par le rapport du conseil d’administration, tous les 
pouvoirs nécessaires à la réalisation des offres publiques d’échange visées ci-dessus et des 
émissions d’actions et/ou de valeurs mobilières, rémunérant les titres apportés, dans les 
conditions prévues par la présente résolution, étant entendu que le conseil d’administration 
aura à fixer notamment les parités d’échange ainsi que, le cas échéant, la soulte en espèces à 
verser. 
 
L'assemblée générale autorise également le conseil d’administration à utiliser la présente 
délégation pour émettre des actions et valeurs mobilières donnant accès au capital de la 
société auxquelles donneraient droit des valeurs mobilières qui pourraient être émises par les 
sociétés dont la société Rémy Cointreau détient directement ou indirectement plus de la 
moitié du capital social, sous la condition de l'accord du conseil d’administration de Rémy 
Cointreau. 
 
Dans ce cadre, l’assemblée générale prend acte que les actionnaires de Rémy Cointreau ne 
disposent pas de droit préférentiel de souscription à ces valeurs mobilières émises par ces 
sociétés et que la présente décision emporte, au profit des porteurs des valeurs mobilières 
susceptibles d'être émises, renonciation des actionnaires de la société Rémy Cointreau à leur 
droit préférentiel de souscription aux actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital 
auxquelles donnent droit ces valeurs mobilières. 
 
Le plafond du montant nominal d’augmentation de capital résultant des émissions réalisées ou 
des titres représentant une quotité du capital social attribués en conséquence   de   l’émission   
de   valeurs   mobilières   par   les   sociétés   dont   la   société  Rémy Cointreau détient 
directement ou indirectement plus de la moitié du capital social est fixé à 30 000 000 euros, 
étant précisé que ce plafond s’impute sur le plafond maximal global fixé par la présente 
résolution. 
 
Le conseil d’administration fixera, avec faculté de délégation dans les conditions fixées par la 
loi ainsi que par le rapport du conseil d’administration, en accord avec le conseil 
d’administration ou le président de la ou des sociétés souhaitant procéder à une émission, les 
montants à émettre, déterminera la forme des valeurs mobilières à créer et toutes les modalités 
d'émission et d'une manière générale, passera toutes conventions, prendra toutes mesures et 
effectuera toutes formalités utiles en vue de la réalisation des émissions envisagées, étant 
entendu que le conseil d’administration aura à fixer les parités d’échange ainsi que, le cas 
échéant, la somme en espèces à verser. 
 
La présente résolution prive d’effet, à hauteur des montants non utilisés, toute délégation 
antérieure relative à l’émission d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital 



social ou donnant droit à l'attribution de titres de créance de la société avec suppression du 
droit préférentiel de souscription des actionnaires. 
 
DIX-SEPTIEME RESOLUTION  
 
(Autorisation au conseil d’administration d’attribuer des options de souscription ou d’achat 
d’actions) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées 
générales extraordinaires, 
 
après avoir pris connaissance du rapport du conseil d'administration et du rapport spécial des 
commissaires aux comptes, 
 
autorise le conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales 
et réglementaires, dans le cadre des articles L. 225-177 et suivants du code de commerce, à 
consentir, en une ou plusieurs fois, au bénéfice de membres du personnel de la société et des 
sociétés visés à l’article L. 225-180 du code de commerce, ou de certains d’entre eux,  ainsi 
que des mandataires sociaux de la société et des sociétés visés à l’article L. 225-180 du code 
de commerce, dans les limites prévues à l’article L. 225-182 du code de commerce, des 
options donnant droit à la souscription d’actions nouvelles de la société, à émettre à titre 
d’augmentation de capital, ou des options donnant droit à l’achat d’actions de la société 
provenant d’un rachat effectué par elle dans les conditions prévues aux articles L. 225-208 ou 
L. 225-209 et suivants du code de commerce, le montant total des options consenties en 
application de la présente autorisation ne pouvant donner droit à un nombre d’actions 
représentant plus de 3 % du capital de la société à la date de la présente assemblée générale. 
 
La présente autorisation, conférée pour une durée de trente-huit mois à compter de ce jour, 
comporte au profit des bénéficiaires des options de souscription, renonciation expresse des 
actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions qui seront émises au fur et à 
mesure des levées d’options de souscription. 
 
Le prix de souscription ou le prix de l’action sera fixé par le conseil d’administration au jour 
où l’option sera consentie dans les limites autorisées par la loi. Les options de souscription ou 
d’achat ne pourront être consenties durant les périodes d’interdiction prévues par la loi. 
 
En tout état de cause,  en cas d’options de souscription, le prix de souscription ne pourra pas 
être inférieur au jour où l’option sera consentie, à 80 % de la moyenne des cours cotés aux 
vingt séances de bourse précédant ledit jour. En cas d’octroi d’options d’achat, le prix d’achat 
des actions ne pourra être, ni inférieur à 80 % de la moyenne des cours cotés aux vingt 
séances  de  bourse  précédant  le  jour  où  les  options  d’achat  seront  consenties,  ni 
inférieur à 80 % du cours moyen d’achat des actions détenues par la société au titre des 
articles L. 225-208 et/ou  L. 225-209 du code de commerce. 
 
Le prix de souscription ou d’achat ne pourra être modifié pendant la durée de l’option. 
Toutefois, en cas d’amortissement ou de réduction du capital, de modification de la répartition 



des bénéfices, d’attribution gratuite d’actions, d’incorporation au capital de réserves, 
bénéfices ou primes d’émission, de distribution de réserves ou de toute émission de titres de 
capital ou de titres donnant droit à l’attribution de titres de  capital comportant un droit de 
souscription réservé aux actionnaires, le conseil d’administration devra prendre les mesures 
nécessaires à la protection des intérêts des bénéficiaires des options dans les conditions 
prévues à l’article L. 228-99 du code de commerce. 
 
Le délai d’exercice des options sera au maximum de dix ans à compter du jour où elles auront 
été consenties. 
 
Tous pouvoirs sont donnés au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions légales et réglementaires, dans les limites fixées ci-dessus pour : 
 
- arrêter la nature des options offertes (options de souscription ou d’achat) ; 
- arrêter les modalités du ou des plans et fixer les conditions et les dates dans lesquelles 

seront consenties les options, ces conditions pouvant comporter des clauses d’interdiction 
de revente immédiate de tout ou partie des actions, sans que le délai imposé pour la 
conservation des titres puisse excéder trois ans à compter de la levée de l’option et décider 
du nombre d’actions que chaque bénéficiaire pourra souscrire ou acquérir; 

- en fixer notamment l’époque ou les époques de réalisation ; 
- arrêter la liste des bénéficiaires des options ; 
- décider des conditions dans lesquelles le prix et le nombre des actions à souscrire ou à 

acquérir seront ajustés dans les cas prévus par la loi, 
- accomplir, soit par lui-même, soit par mandataire, tous actes et formalités à l’effet de 

rendre définitives la ou les augmentations de capital qui pourront être réalisées en vertu de 
l’autorisation faisant l’objet de la présente résolution ; 

- modifier les statuts en conséquence et, généralement, faire tout ce qui sera nécessaire ; 
- décider la suspension temporaire du droit de lever les options en cas d’opérations 

financières exigeant une connaissance exacte et préalable du nombre des actions 
composant le capital social ou en cas de réalisation d’une des opérations donnant lieu aux 
ajustements prévus par la loi ; 

- et, plus généralement, faire tout ce qui sera utile ou nécessaire. 
 
La présente résolution prive d'effet, à hauteur des montants non utilisés, toute délégation 
antérieure relative à l'attribution d'options de souscription ou d'achat d'actions, et notamment 
l'autorisation  donnée   par   l'assemblée   générale   mixte,   en   sa   forme   extraordinaire,   
du 7 septembre 2004 dans sa septième résolution. 
 
Le conseil d’administration informera chaque année l’assemblée générale ordinaire des 
opérations réalisées dans le cadre de la présente résolution, conformément aux dispositions de 
l’article L. 225-184 du code de commerce. 
  
DIX-HUITIEME RESOLUTION  
  
(Autorisation au conseil d'administration d'augmenter le capital social par émission d'actions 
réservées aux adhérents d'un plan épargne entreprise) 



L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées 
générales extraordinaires,  
 
connaissance prise du rapport du conseil d'administration et du rapport spécial des 
commissaires aux comptes,  
 
autorise le conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales 
et réglementaires, dans le cadre des dispositions du code de commerce et, notamment,  
conformément  aux  dispositions de ses  articles  L. 225-129-6 et L. 225-138-1 et, par ailleurs, 
des articles L. 443-1 et L.  443-5 et suivants du code du travail, à procéder à l’augmentation 
du capital social, en une ou plusieurs fois, sur ses seules délibérations, dans les proportions et 
à l’époque ou aux époques qu’il appréciera, par émission d’actions (autres que des actions de 
préférence) réservées aux adhérents à un plan d’épargne entreprise et décide de supprimer le 
droit préférentiel de souscription de ces actions dont l’émission est autorisée à la présente 
résolution au profit des bénéficiaires ;  
 
décide que les bénéficiaires des augmentations de capital, présentement autorisées, seront les 
adhérents à un plan d’épargne entreprise de la société ou des sociétés qui lui sont liées au sens 
de l’article L. 225-180 du code de commerce et qui remplissent, en outre, les conditions 
éventuellement fixées par le conseil d’administration ; 
 
fixe à 26 mois à compter de ce jour la durée de validité de la présente délégation ; 
 
décide de fixer à 1 400 000 euros le montant nominal maximal global de l’augmentation de 
capital qui pourra être ainsi réalisée par émission d’actions, étant précisé que ce plafond est 
indépendant des plafonds d’augmentation de capital prévus par les résolutions qui précédent ; 
 
décide que le prix des actions souscrites par les bénéficiaires visés ci-dessus, en application de 
la présente délégation, sera fixé conformément aux dispositions légales et réglementaires et 
qu’il ne pourra donc être supérieur, s’agissant de titres déjà cotés sur un marché réglementé, à 
la moyenne des cours cotés aux vingt séances de bourse précédant le jour de la décision fixant 
la date d’ouverture de la souscription, ni inférieur de plus de 20 % à cette moyenne, ou de 
30 % lorsque la durée d'indisponibilité prévue par le plan en application de l'article L. 443-6 
est supérieure ou égale à dix ans ; 
 
décide que le conseil d’administration pourra également prévoir en application de la présente 
autorisation l'attribution gratuite aux salariés d'actions ou d'autres valeurs mobilières donnant 
accès au capital de la société dans les conditions visées à l'article L. 443-5 du code du travail ; 
 
décide que les conditions de souscription et de libération des actions pourront intervenir soit 
en espèces, soit par compensation dans les conditions arrêtées par le conseil d’administration ; 
 
autorise le conseil d’administration à émettre, en vertu de la présente autorisation, tout titre 
donnant accès au capital de la société qui viendrait à être autorisé par la loi ou la 
réglementation en vigueur ; 
 



décide que le conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente 
délégation, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales et réglementaires, dans 
les limites et sous les conditions précisées ci-dessus à l’effet, notamment, de : 
 
- fixer la liste des bénéficiaires et les conditions que devront remplir les bénéficiaires des 

actions nouvelles à provenir des augmentations de capital, objet de la présente résolution ; 
- arrêter les conditions de la ou des émission(s) ; 
- décider  le  montant  à  émettre,  le  prix  d’émission,  les  dates  et  modalités  de  chaque 

émission ; 
- fixer le délai accordé aux souscripteurs pour la libération de leurs titres ; 
- arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront 

jouissance ; 
- constater ou faire constater la réalisation de l’augmentation de capital à concurrence du 

montant des actions qui seront effectivement souscrites ;  
- à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital social sur les primes 

afférentes à ces augmentations et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour 
porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation ; 

- d’une manière générale, prendre toutes mesures pour la réalisation des augmentations de 
capital, procéder aux formalités consécutives à celles-ci et apporter aux statuts les 
modifications corrélatives à ces augmentations de capital. 

 
DIX-NEUVIEME RESOLUTION  
 
(Autorisation au conseil d'administration d'augmenter le nombre de titres à émettre en cas de 
demandes excédentaires) 
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées 
générales extraordinaires,  
 
connaissance prise du rapport du conseil d'administration et du rapport spécial des 
commissaires aux comptes,  
 
autorise ce dernier, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales et 
réglementaires, et dans le cadre des délégations prévues aux quinzième et seizième résolutions 
d'assemblée générale extraordinaire, à augmenter le nombre de titres à émettre dans les 
conditions de l'article L. 225-135-1 du code de commerce et de l'article 155-4 du décret du 23 
mars 1967 (article R. 225-118 du code de commerce) dans les trente jours de la clôture de la 
souscription et, dans la limite de 15% de chaque émission et au même prix que celui retenu 
pour l'émission initiale et dans la limite du plafond global prévu par la quinzième résolution, 
lorsque le conseil d'administration constatera une demande excédentaire. 
 
Les pouvoirs sont délégués au conseil d'administration par la présente résolution pour une 
durée de 26 mois à compter de ce jour. 
 
La présente résolution prive d'effet, à hauteur des montants non utilisés, l'autorisation donnée 
par l'assemblée générale mixte, en sa forme extraordinaire, du 28 juillet 2005 dans sa dix-
neuvième résolution. 



VINGTIEME RESOLUTION  
 
(Autorisation au conseil d'administration de procéder à l'émission d'actions, titres ou valeurs 
mobilières diverses en en fixant librement le prix d'émission) 
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées 
générales extraordinaires,  
 
connaissance prise du rapport du conseil d'administration et du rapport spécial des 
commissaires aux comptes,  
 
autorise  pour  une  durée  de  vingt-six  mois  à  compter  de  ce  jour,  dans  le  cadre  de 
l'article L. 225-136 1°) du code de commerce et dans la limite de 10% du capital par an et 
dans le respect du plafond mentionné dans la seizième résolution d'assemblée générale 
extraordinaire sur lequel il s'impute, le conseil d'administration, avec faculté de subdélégation 
dans les conditions légales et réglementaires, à émettre toutes actions et valeurs mobilières 
donnant accès au capital en en fixant le prix d'émission en cas d'émission par appel public à 
l'épargne sans droit préférentiel de souscription, à un prix d'émission différent de celui retenu 
au titre des émissions autorisées en vertu de la seizième résolution ci-avant, qui ne pourra être 
inférieur, au choix du conseil d'administration, soit (a) au cours moyen pondéré par le volume 
de l'action des 20 séances précédant la fixation du prix d'émission ou soit (b) au cours moyen 
pondéré par le volume de l'action de la séance de bourse précédant la fixation du prix 
d'émission, dans les deux cas, éventuellement diminué d'une décote maximale de 5% et sous 
la limite que les sommes à percevoir pour chaque action soient au moins égales à la valeur 
nominale. Dans ce cas, le conseil d'administration devra établir un rapport complémentaire 
certifié par les commissaires aux comptes, décrivant les conditions définitives de l'opération 
et donnant des éléments d'appréciation de l'incidence effective sur la situation de l'actionnaire. 
 
Sont expressément exclues les émissions d'actions de préférence et de valeurs mobilières 
donnant accès immédiatement ou à terme à des actions de préférence. 
 
VINGT ET UNIEME RESOLUTION  
 
(Autorisation de réduire le capital social) 
 
L’assemblée générale extraordinaire, statuant aux conditions de quorum et de majorité des 
assemblées générales extraordinaires, 
 
connaissance prise du rapport du conseil d'administration et du rapport spécial des 
commissaires aux comptes établi en application de l’article L. 225-204 du code de commerce, 
 
autorise le conseil d’administration à réduire le capital social, en une ou plusieurs fois, sur ses 
seules délibérations, conformément aux dispositions de l’article L. 225-207 du code de 
commerce, à hauteur de 30 % maximum du capital existant au jour de l’assemblée, par 
annulation des actions de la société de 1,60 euro de nominal chacune rachetées à due 
concurrence par la société. Les actions rachetées seront annulées conformément à la loi et aux 
règlements en vigueur et ne conféreront plus aucun droit social ; elles ne donneront 
notamment plus droit aux dividendes. 



Cette autorisation est valable pour une durée de trois ans à compter du jour de la présente 
assemblée générale. 
 
L’assemblée générale confère tous pouvoirs au conseil d’administration pour fixer les 
modalités et conditions de l’opération, notamment de prix de rachat dans la limite maximale 
de 60 euros par action ou son équivalent, et au vu des oppositions éventuelles, annuler ou non 
les actions acquises, constater ou non la réalisation définitive de la réduction de capital ou en 
limiter le montant, imputer la différence entre la valeur comptable des actions annulées et leur 
montant nominal sur tous postes de réserves et primes disponibles, modifier les statuts en 
conséquence et, plus généralement, faire tout ce qui sera utile ou nécessaire. 
 
Cette autorisation met fin, avec effet immédiat, à l’autorisation donnée par l’assemblée 
générale mixte, en sa forme extraordinaire, du 7 septembre 2004, dans sa treizième résolution. 
 
VINGT-DEUXIEME RESOLUTION  
 
(Autorisation au conseil d’administration en cas d'offre publique d'achat visant les titres de la 
société) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées 
générales extraordinaires, 
 
connaissance prise du rapport du conseil d'administration, 
 
autorise le conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales 
et réglementaires en vigueur, dans l'éventualité où les titres de la société viendraient à être 
visés par une offre publique dans des circonstances rendant applicable l'article L. 233-33 du 
code de commerce, et dans le respect des dispositions législatives et réglementaires en 
vigueur à la date d'une telle utilisation, à mettre en œuvre les autorisations et les délégations 
de compétence et de pouvoirs qui lui ont été consenties par la présente assemblée générale et 
par l'assemblée générale du 27 juillet 2006 ; 
 
fixe à dix-huit mois à compter du jour de la présente assemblée la durée de validité de 
l'autorisation conférée par la présente résolution au conseil d'administration. 
 
VINGT-TROISIEME RESOLUTION  
 
(Autorisation au conseil d’administration d’imputer les frais occasionnés par les 
augmentations de capital réalisées sur les primes afférentes à ces opérations) 
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées 
générales extraordinaires,  
 
autorise le conseil d’administration à imputer les frais, droits et honoraires occasionnés par les 
augmentations de capital réalisées en vertu des autorisations données par les résolutions qui 
précèdent, sur le montant des primes afférentes à ces opérations et à prélever sur le montant 



de ces primes, les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau 
capital, après chaque opération. 
 
VINGT-QUATRIEME RESOLUTION  
 
(Pouvoirs en vue des formalités) 
 
L’assemblée générale extraordinaire confère tous pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un 
extrait certifié conforme du présent procès-verbal afin d’effectuer toutes formalités légales de 
dépôt et de publicité. 
 
 
 

-o-o-o- 
 
 
 
 
 
Conformément à l'article R 225-85 du code de commerce, seuls seront admis à assister à 
l'assemblée les actionnaires qui auront au préalable justifié de cette qualité par 
l'enregistrement comptable des titres à leur nom ou au nom de l'intermédiaire inscrit pour leur 
compte, au troisième jour ouvré précédant l'assemblée à zéro heure, soit le 26 juillet 2007 à 
zéro heure, heure de Paris, soit dans les comptes nominatifs tenus pour la société par son 
mandataire, la Société Générale, Service Assemblées Générales, 32 rue du Champ de Tir à 
Nantes 44000, soit dans les comptes titres au porteur tenus par un intermédiaire habilité, 
teneur de leur compte titres.  
 
L'inscription ou l'enregistrement comptable des titres au porteur tenu par l'intermédiaire 
habilité doit être constaté par une attestation de participation délivrée par ce dernier, annexée 
au formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration ou à la demande de carte 
d'admission établis au nom de l'actionnaire ou pour le compte de l'actionnaire représenté par 
l'intermédiaire inscrit.  
 
Une attestation est également délivrée à l'actionnaire souhaitant participer physiquement à 
l'assemblée et qui n'a pas reçu sa carte d'admission le troisième jour ouvré précédant 
l'assemblée à zéro heure, heure de Paris.  
 
Les cartes d’admission à l’assemblée seront adressées à tout actionnaire qui en fera la 
demande à la Société Générale, Service Assemblées Générales, 32 rue du Champ de Tir à 
Nantes 44000 ou dans un des établissements bancaires habilités, en produisant, si les titres 
sont au porteur, une attestation de participation dans les conditions indiquées ci-dessus. 
 
A défaut d’assister personnellement à cette assemblée, les actionnaires peuvent choisir entre 
l’une des trois formules suivantes : 
- donner une procuration à un autre actionnaires ou à son conjoint, ou 
- voter par correspondance, ou 
- adresser une procuration à la société sans indication de mandat. 
 



Les actionnaires peuvent obtenir un formulaire unique de vote par procuration ou par 
correspondance sur simple demande : 
 
adressée au siège social ou à la SOCIETE GENERALE, 
 
et reçue six jours au moins avant la date de la réunion. 
 
Les demandes d'inscription de projets de résolution à l'ordre du jour par les actionnaires 
remplissant les conditions légales devront être adressées au siège social par lettre 
recommandée avec accusé de réception, à compter de la publication du présent avis et jusqu'à 
vingt-cinq jours avant l'assemblée générale.  
 
Il n'est pas prévu de vote par des moyens électroniques de télécommunication à cette 
assemblée, et de ce fait, aucun site visé à l'article R. 225-61 du code de commerce ne sera 
aménagé à cette fin. 
 
Conformément à l'article R. 225-84 du code de commerce, les questions écrites doivent être 
adressées au plus tard le 25 juillet 2007, accompagnées d'une attestation d'inscription en 
compte d'actionnaire, par lettre recommandée AR au président ou par voie électronique à 
l'adresse suivante: info@remy-cointreau.com. 
 
Le présent avis vaut avis de convocation, sous réserve qu'aucune modification ne soit 
apportée à l'ordre du jour, par suite d'éventuelles demandes d'inscription de projets de 
résolutions présentées par les actionnaires. 
 
 
 
 
Pour insertion, 
Le conseil d'administration 
 


